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01L’UATS UNSA

l’UNSA FASMI est composée de syndicats 
représentatifs et actifs depuis longtemps 
dans leurs différents champs d’interven-
tion, qui lui apportent crédibilité et ex-
pertise.

L’UNSA-FASMI pratique un syndicalisme 
construit et éclairé, qui recourt aux atouts 
de chacun de ses membres, avec comme 
ligne de conduite le consensus, le ras-
semblement, et le respect mutuel, et non 
l’opposition stérile des uns aux autres.

L’UATS-Unsa est membre 
de l’UNSA-FASMI : La fédération 
du Ministère de l’Intérieur.

L’UATS-Unsa Administratifs Techniques et Spécialisés, le seul 
syndicat présent sur l’ensemble des périmètres du Ministère 
de l’Intérieur ... 

Au sein de notre fédération, 
les organisations syndicales 
des métiers représentés 
sont respectées dans leur 
identité et leur liberté de 
parole, dans le respect des 
valeurs fondamentales 
communes auxquelles elles 
adhèrent, et qui les lient.

( police nationale, gendarmerie, préfec-
tures et sous-préfectures, en outre-mer, 
juridictions administratives ).



L’UATS-Unsa est administré par un secrétariat national 
représentant les différentes filières professionnelles.

Il met en œuvre les orientations du syndicat définies en Assem-
blée générale. L’UATS Unsa se veut un syndicat autonome c’est 
à dire indépendant qui pratique un syndicalisme exclusivement 
professionnel par la reconnaissance de nos missions et la valori-
sation de nos métiers. 

02LES REPRÉSENTANTS 
LEUR DEMARCHE

M Paul AFONSO Secrétaire général

Mme Carinne BINETTI Secrétaire général adjoint

M Bertrand TOURILLON Secrétaire général adjoint

M Dawi MARIO-LIBOUBAN Secrétaire général adjoint -  
Chargé du développement

M Stéphane COMTE Trésorier national

Mme Marie-Pierre LESCOUTE Trésorière nationale adjointe, 
Chargée des DDI et de la réforme 
territoriale

M Philippe CUSSONNEAU Chargé de l’expansion

M Philippe BOUCHU Chargé du social

M Jean-Michel TOMASIN Chargé des juridictions

M Thierry ROSIER Chargé de l’évolution des missions 
préfectures et sotus-préfecture

Mme Angélique XAVIER Chargée de la Police Nationale

M Jérémy LEDOUX Chargé des corps techniques

M Richard CROS Chargé des DDI et de la réforme 
territoriale

Mme Alexandra CLÉMENT Chargée de la sécurité civile

M Franck ESTÈVE Chargé du Conseil Constitutionnel

Mme Marie-Noëlle MAZON Chargée de l’Outre-Mer

Mme Yolande METZGER Chargée de la Gendarmerie 
Nationale

M Moustafa CHAKER Chargé des services 
du Premier Ministre
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Pour DONNER PLUS DE POIDS 
à l’UATS-Unsa et faire aboutir nos 
revendications statutaires 
et indemnitaires,

Pour AMÉLIORER les conditions 
et l’organisation du travail,

Pour FAIRE ÉVOLUER 
les déroulements de carrière 

et la promotion professionnelle,

Pour FAIRE RECONNAITRE 
nos métiers et améliorer les 
formations professionnelles,

Pour FAIRE RESPECTER 
les règles en matière d’hygiène, 
de sécurité et santé au travail.

Sur toutes ces préoccupations, l’UATS-Unsa propose des reven-
dications concrètes, réalistes, dans le respect des valeurs et des 
principes de notre organisation qui reste un interlocuteur incon-
tournable du Ministère de l’Intérieur.

AU NIVEAU LOCAL 
(DÉPARTEMENTAL ET 
RÉGIONAL), VÉRITABLE REFLET 
DES REVENDICATIONS 
NATIONALES.

Les sections départementales
sont administrées par un 
secrétaire départemental élu 
par les adhérents de sa section, 
il représente le syndicat auprès 
des autorités locales 
(Préfets, services de Police,  
de Gendarmerie, juridictions,)

Les sections régionales sont 
administrées par un secrétaire 
régional élu par les secrétaires 
départementaux de sa région, 
il représente le syndicat auprès 
des autorités régionales.

AU NIVEAU NATIONAL AFIN 
D’APPORTER UNE RÉPONSE AUX 
QUESTIONS AUXQUELLES VOUS 
ÊTES CONFRONTÉS : 

•  le manque de moyens et 
les réductions d’effectifs, 

•  la formation aux prises 
de fonctions,

• les indemnités, 
•     les promotions et 

les déroulements des carrières 
• la gestion des aides sociales, 
•  la protection des retraites, 

etc.

L’UATS-UNSA SE BAT : 

L’UATS-UNSA OEUVRE : 



03POURQUOI 
SE SYNDIQUER ?

Se syndiquer, c’est pouvoir rencontrer 
dans le cadre de réunions de l’UATS-Un-
sa des collègues qui exercent le même 
métier que vous et qui sont passé(e)s par 
les mêmes difficultés : ce sont donc les 
mieux placé(e)s pour donner un conseil. 
Mais à tout âge, on apprend et les infor-
mations vont dans les deux sens, chacun 
a un truc, une expérience dont il peut 
faire bénéficier les autres.

L’UNION
FAIT LA FORCE
Se syndiquer, c’est défendre collectivement 
ses intérêts vis-à-vis de l’Etat employeur, 
que ce soit en matière de carrière : indem-
nités, emplois, promotions, ou de la forma-
tion…

FAIRE VIVRE UN SERVICE 
PUBLIC DE QUALITÉ

Se syndiquer, c’est marquer son attache-
ment à un service public de qualité dont 
les moyens de fonctionnement doivent 
être à même de répondre aux besoins des 
citoyens. Le service public, c’est aussi re-
chercher les modes de fonctionnement les 
plus efficaces.

UN RÉSEAU DE
SOLIDARITÉ
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SE DÉFENDRE 
ET ÊTRE DÉFENDU
Se syndiquer, c’est savoir que l’on n’est pas 
tout(e) seul(e) en cas de conflit avec sa hié-
rarchie, que ce soit en matière de notation, de 
mutation (avis défavorable).
Se syndiquer, c’est refuser d’entrer dans la 
loi de la jungle où chacun joue perso, quitte 
à ce que ce soit aux dépens des autres ; re-
fuser qu’il y ait deux poids, deux mesures et 
des inégalités de traitement liées au Fait du 
Prince.

Pour toutes informations, 
vous pouvez contacter 
le bureau national de l’UATS-UNSA :

au 05 61 12 83 83

bureaunational@unsa-interieur.fr

Afin de poursuivre notre action, 
nous avons besoin de vous ! Alors 
n’hésitez pas à nous rejoindre ; plus 
notre représentation sera impor-
tante et plus nous pourrons faire en-
tendre les intérêts des personnels 
du ministère de l’intérieur.

REJOIGNEZ-NOUS !CONTACTEZ-NOUS !

SUIVRE L’ACTUALITÉ
Se syndiquer, c’est recevoir une presse de 
qualité mais aussi une revue nationale tri-
mestrielle (et des suppléments ponctuels) 
d’informations sociales.

Se syndiquer c’est avoir un accès privilégier 
au site internet du syndicat qui traite de 
toute l’actualité, qu’elle soit thématique : 
Dossiers d’actualité (ARTT, indemnités, no-
tation/évaluation, décentralisation…) ou 
qu’elle concerne chaque catégorie : pour les 
mutations, avancements C, B et A.



1, place Saint-Etienne 
31038 Toulouse cedex 9 
05 61 12 83 83

UATS UNSA
bureaunational@unsa-interieur.fr
www.unsa-interieur.fr


